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1. La nouvelle méthodologie de mesure 
des déchets alimentaires en 
restauration collective 
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La réglementation UE anti-gaspi en vigueur

5 18/12/2024DGAL/BPAL

Directive cadre déchets (article 9)

 « Les États membres prennent des mesures pour éviter la production de déchets », qui au 

minimum, « réduisent la production de déchets alimentaires dans la production primaire, 

la transformation et la fabrication, le commerce de détail et les autres formes de 

distribution des denrées alimentaires, dans les restaurants et les services de restauration 

Nations Unies »

 «

des déchets alimentaires en mesurant les niveaux de déchets alimentaires » sur la base 

de la méthodologie établie par la décision déléguée (UE) 2019/1597 du 3 mai 2019 et 

suivant un format de communication décrit par la 

2019/2000 du 28 novembre 2019

Proposition législative de révision
de la directive 

-> 2030)

 Réduction de 10% pour les IAA

 Réduction de 30% pour les ménages, la distribution et la RHD

Trilogue n°1 
22/10

2 réunions 
techniques 
Trilogue n°2  

12/12 
Priorité PR HG
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de rapportage obligatoire des niveaux de déchets alimentaires

Production 
primaire

Transformation 
(IAA)

Consommation 
hors domicile

Distribution
Consommation 

au domicile

 Cadre UE de surveillance des niveaux de déchets alimentaires = adoption comme système de suivi du 
gaspillage alimentaire FR

 Données collectées et màj chaque année
 Contenu du rapportage : communication des quantités de déchets alimentaires à chacune des étapes de la 

chaine alimentaire
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Champ des 

quantités à 

rapporter 

Denrées alimentaires 

humaine

Parties comestibles et non 
comestibles (os, 

comptabilisées

SDES (CGDD)

de rapportage obligatoire des niveaux de déchets alimentaires
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Concrètement : que mesure-t-on (ex des ménages et RC) ?

MÉNAGES RESTAURATION COLLECTIVE 

PARTIE COMESTIBLE = 
GASPILLAGE ALIMENTAIRE

PARTIE NON COMESTIBLE

Excédents présentés aux 
convives et non servis Retours assiettes

Excédents de préparation/stock

Si les repas sont préparés sur place : Poubelles des biodéchets / 
Compost

+
= DECHETS 
ALIMENTAIRES
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Compléments grand témoin REGAL Normandie



2. Les données du SDES (CGDD) 
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de rapportage obligatoire des niveaux de déchets alimentaires (2024, EUROSTAT)

En France, au total : 

Fraction 
comestible 

= GASPILLAGE 
ALIMENTAIRE

= 4 millions 
de tonnes

Fraction non 
comestible 

= 5,4 
millions 
de tonnes 

9,4 millions de 

tonnes de déchets 
alimentaires 
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de rapportage obligatoire des niveaux de déchets alimentaires

Données 2022 
(CGDD, 2024)



3. Les données ADEME 2024
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Données ADEME 2024 restauration collective 



4. Le label anti-gaspi
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Le label national anti-gaspillage alimentaire

 La loi AGEC prévoit à son article 33 label 
national « Anti-gaspillage alimentaire » visant à accompagner et 
récompenser les pratiques exemplaires des acteurs publics et privés, 

 Acteurs ciblés: distributeurs, restauration, industries agroalimentaires 
et production primaire 

 Le décret n° 2020-1651 du 22 décembre 2020 prévoit l'élaboration 
d'un référentiel décliné par secteur avec :
 Un énoncé des critères de labellisation 
 Un plan de contrôle. 

Toutes les infos sur le label « : référentiel, liste des organismes certificateurs agréés 
et des premiers labélisés sur la page du ministère de la transition écologique : 
https://www.ecologiedistribution » .gouv.fr/label-national-anti-gaspillage-alimentaire 
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Le label national anti-gaspillage

 Label pouvant être obtenu avec 3 niveaux de progression pour 
récompenser les efforts effectués et pour encourager les acteurs à 

 Référentiel de moyens et de résultats fournissant des définitions et 
des moyens de mesure du gaspillage alimentaire.

 Plan de contrôle : modalités de labellisation par les organismes de 
certification et de suivi du label.

 Premier référentiel disponible  depuis mars 2023 pour la 
distribution alimentaire, les grossistes et les métiers de bouche

 Audits tests en cours pour le référentiel restauration

DISTRIBUTION 

(sortie mars 2023)

RESTAURATION

(finalisation en cours 

tests)

TRANSFORMATION

(lancement 2nd semestre 2024)
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Le label Le logo

 Le label national est délivré par les organismes certificateurs agréés. 
 Garantit le respect des critères du label 
 Logo différent selon le niveau atteint dans la lutte contre le gaspillage 

alimentaire :

Engagement dans la démarche 
de lutte contre le gaspillage 

alimentaire

Maîtrise de la lutte contre 
le gaspillage alimentaire

Niveau exemplaire dans la 
lutte contre le gaspillage 

alimentaire
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Projet en cours référentiels restauration non publiés à ce stade

PROJET DE 2 RÉFÉRENTIELS POUR LE SECTEUR DE LA RESTAURATION  :

• Référentiel unité de préparation : ex/ cuisine centrale ou laboratoire 
de préparation en restauration commerciale privée

• Référentiel restaurant : ex/ cuisine satellite labellisée et audit du 
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Le projet de référentiel restaurant en cours de finalisation

Exigences à remplir dans
chaque DA avec 3
niveaux ǂ

Différents moyens de 
remplir les critères (au choix 
sauf points réglementaires 
obligatoires)

Obligation de résultats avec des indicateurs permettant de prouver de la politique anti-gaspi à
travers les différentes actions, en apportant des preuves de résultats (ex : évaluation des dons)
+ Calcul global de la mesure du GA

DA 
transversal

APPRO/ACHAT PREPARATION SERVICE DISTRIBUTION FIN DE SERVICE

3 critères
Suivi des 
indicateurs, seuil, 
veille et mise en 
place de nouvelles 
pratiques 

5 critères
Ex : adapter les 
commandes aux 
effectifs et stocks 
disponibles 

4 critères
Ex : Veiller au goût 
et à la 
présentation des 
denrées

5 critères
Ex : adapter les 
denrées servies 
aux besoins des 
convives

7 critères
Ex : Gérer les 
excédents présentés 
et non servis

Liste Liste Liste Liste Liste 
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Serait prévue la possibilité

restauration collective
Nombre de 

restaurants 

dans la 

chaîne

% étab.

audités 

5 33%

21 25%

41 20%

81 

160 
15%

N > 161 10%

LABELLISATION SANS ÉCHANTILLONNAGE 
 Restaurants audités séparément
 Obtention du label indépendamment les uns des autres

LABELLISATION POSSIBLE AVEC ÉCHANTILLONNAGE - À PARTIR DE 5 RESTAURANTS 

 CdC (cuisines satellites, offices ou 
cuisines sur place)

 Demande faite par le DO au début du cycle de 3 ans (liste fermée des restaurants à labelliser 



 Label attribué identique pour tous les restaurants listés (échantillon et hors échantillon). 
 Restaurants non audités doivent communiquer leur diagnostic au DO et un audit interne doit 

être mis en place par le DO (validation taux de GA)
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Compléments grand témoin REGAL Normandie



référentiel du label

 Intérêt de ce dispositif 



4. Le nouvel outil ma cantine anti gaspi
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La plateforme 

ma cantine au service de la 

lutte contre les déchets 

alimentaires
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Rendez-vous sur votre espace ma cantine !
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1.  former & valoriser les 

actions mise en place



27

📣 Où les retrouver? 

Onglet “M’améliorer” > Actions anti-gaspi

Ces actions sont catégorisées en fonction de leurs 

coûts en termes d’effort et en fonction de l’origine du 

gaspillage 

Plus de 80 actions pour 

lutter contre le gaspillage 

alimentaire

Gestionnaire Tout public
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📣 Comment fait-on ? 

Depuis la fiche, cliquer sur le bouton “j’ai mis en place 

cette action”

Les gestionnaires peuvent communiquer sur les 

actions mise en place. 

Ces actions s’affichent sur leurs cantines en ligne

Valoriser les actions mises 

en place par les cantines

Gestionnaire Tout public
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Vidéo anti-
gaspi

Cliquez ICI!

https://www.loom.com/share/c90725ce511d4cfdb7056c2fb663031f?sid=8152bb28-7985-4203-bfa0-c9993a46c469
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2.  mesurer les déchets 

alimentaires pour 

progresser
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Total de déchets alimentaires :

- Par type (préparation, présenté aux convives et 

non servi, reste assiette) 

- Comestible / Non comestible

Renseigner les mesures 

des déchets alimentaires

Gestionnaire
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Un graphique permet de voir la répartition des 

déchets alimentaires, et leurs fractions comestible / 

non-comestible. 

Le coût en g par repas et par convive (estimé à partir 

des données ADEME)

Visualiser sa progression

Gestionnaire
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Vidéo méthodologie de saisie des données 

Cliquez ICI!

https://www.loom.com/share/c6c5688c2f744f20a3be977bdc3fa219
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Compléments grand témoin REGAL Normandie

 Intérêt de la plateforme ma 
cantine 

 Regard sur ma cantine 
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MERCI DE VOTRE ATTENTION
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